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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE 2022-2023 
Le 18 avril 2023 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL 
____________________________________ 

 
POUR UN FINANCEMENT ADÉQUAT DE LA MISSION ACADÉMIQUE DE L’UQAM 
 
 
[1]ATTENDU les conséquences négatives sur la persévérance et la réussite aux 

études des coupes de charges proposées; 
 
[2]ATTENDU la baisse ininterrompue du nombre de cours de premier cycle offerts 

à l’UQAM depuis l’année 2014-2015; 

  
[3]ATTENDU que la Proposition de répartition des enveloppes de charges 

d’enseignement au premier cycle pour l’année 2023-2024 soumise 
par la direction à la Sous-commission des ressources prévoit une 
diminution de 7,3 % (322,17 cours) par rapport à l’année 2022-
2023;  

  
[4]ATTENDU que cette proposition ferait passer à 1297 (1297,5) le nombre de 

cours de premier cycle retranché de l’enveloppe de charges 
d’enseignement depuis 2011-2012, soit près du quart (24,1 %) des 

cours enseignés à l’UQAM;  
 
[5]ATTENDU que toutes les Facultés et École sont touchées par cette diminution; 
 
[6]ATTENDU les pressions exercées par la direction sur les directions de 

programmes, les directions de département et les vice-doyen.ne.s 
aux études pour augmenter le nombre d’étudiant.e.s par 
groupe/cours (p. ex. augmentation des contingentements); 

 

[7]ATTENDU que les directrices et directeurs de programmes ont constaté les 
nombreux problèmes occasionnés par les coupes de cours des 
dernières années qui, notamment, nuisent au cheminement des 
étudiant.e.s et les incitent à s’inscrire dans d’autres établissements 
pour compléter leur formation de premier cycle, menacent la qualité 
de la formation et l’attractivité des programmes de même que la 
possibilité pour ces derniers d’offrir la flexibilité d’horaire, les cours 
de petite taille et à contenu original qui ont fait la réputation de 
l’UQAM; 

 
[8]ATTENDU que le choix de couper dans les cours de premier cycle dans un 

contexte de problèmes financiers appréhendés et de baisses 
d’effectifs a pour effet de priver l’UQAM d’un moyen essentiel de 
sortir de cette situation; 

 
[9]ATTENDU  que, pendant la récente course au rectorat, le recteur désigné, 

monsieur Stéphane Pallage, s’est prononcé publiquement contre les 
coupes dans les cours et contre l’utilisation de l’enveloppe de 

charges comme un outil budgétaire; 
 
[10]ATTENDU la publication, dans Le Devoir du 30 mars 2023, d’une lettre ouverte 

signée par plus de 1400 personnes provenant majoritairement de la 
communauté uqamienne et par monsieur Pallage lui-même, qui 
faisait valoir l’urgence de sauver la mission de l’UQAM; 

 
[11]ATTENDU que la Sous-commission des ressources sera prochainement appelée 

à se prononcer sur la Proposition de répartition des enveloppes de 

charges d’enseignement au premier cycle pour l’année 2023-2024; 
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[12]ATTENDU la présentation du rapport de la Table de concertation sur la 
répartition des enveloppes de charges de cours à la CÉ du 12 avril 
2023; 

 
 
IL EST RÉSOLU QUE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE :  
 
  
RÉAFFIRME l’importance de promouvoir et de financer adéquatement la mission 

académique de l’UQAM; 
 
EXIGE que cessent toutes pressions de la direction sur les directions de 

programmes, les directions de département et les vice-doyen.ne.s 
aux études pour augmenter le nombre d’étudiant.e.s par 
groupe/cours; 

 
EXIGE que le recteur en fonction et le vice-recteur à la Vie académique 

mettent fin aux coupes dans les cours dispensés à l’UQAM et qu’ils 

révisent la Proposition de répartition des enveloppes de charges 
d’enseignement au premier cycle pour l’année 2023-2024 qui sera 
soumise à l’approbation de la Sous-commission des ressources, afin 
d’y maintenir, au minimum, une offre équivalente à celle de l’année 
2022-2023; 

 
EXIGE que le recteur en fonction et la vice-rectrice à l’Administration et aux 

finances priorisent la mission académique et que la vice-rectrice à 
l’Administration prévoie, dans le budget de l’université pour l’année 

2023-2024, les sommes nécessaires à cette révision; 
 
DEMANDE au recteur désigné de l’UQAM d’entreprendre immédiatement en 

collaboration avec les syndicats et les associations étudiantes, des 
démarches visant à obtenir du gouvernement du Québec un meilleur 
financement pour l’université; 

 
DEMANDE  au président de l’UQ, monsieur Alexandre Cloutier, de faire des 

démarches auprès du ministère de l’Enseignement supérieur afin 

d’obtenir un meilleur financement pour l’UQAM. 
 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 


